
MAIRIE DE DAMOUSIES 

COMPTE RENDU DE LA 22ème REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

29 AVRIL 2022 

 

Le 29 avril 2022 à 20 heures, le Conseil Municipal s’est réuni à la mairie sous la présidence d’Alain 

Wittemberg, Maire. 

Présents : Alain Wittemberg, Claudine Denoyelle, Léandre Sculier, Badih Melek, Marie-Claude Crévits, 

Amanda Garcia, Charles Waymel . 

Excusés :  Damien Demeure, Philippe Huftier. Avec procuration : Delphine Petit, Reinold Masure. 

La séance est ouverte à 20 heures 05 . 

Monsieur le Maire constate que le quorum est atteint et indique que le conseil municipal peut 

délibérer. 

Secrétaire de séance : Marie-Claude Crévits. 

Cérémonie du 8 mai :  

Elle aura lieu cette année le Dimanche 8 mai à 11 h 30 devant le Monument aux morts suivie d’un vin 

d’honneur à la Mairie. 

Appartement de l’étage de la mairie :  

Les travaux, réalisés par une équipe des Abeilles dépendant du CIAS se terminent, la cuisine sera 

prochainement montée. Nous remercions Léandre Sculier pour la surveillance  de ces travaux 

 Rencontre avec Benjamin Saint-Huile ,  président de la CAMVS : 

Alain Wittemberg propose un vote pour savoir si les conseillers souhaitent toujours cette rencontre et 

un éventuel départ vers la CAMVS. En début de mandat, en mars 2020,, le départ de la 3CA avait été 

envisagé et souhaité par une majorité d’élus 

Depuis fin 2020, nous avons sollicité un entretien avec la CAMVS, ce n’est que le 19 mars 2022 que le 

Président a accepté de nous rencontrer en mai. 

Depuis l’automne 2020, une fois mise en place la nouvelle équipe de la 3CA , nous n’avons jamais eu 

autant de services rendus et le dialogue est ouvert, franc, direct et les petites communes savent se 

faire entendre. La position des élus a changé : 8 d’entre eux  trouvent qu’il n’est plus souhaitable de 

quitter la 3CA . 

Vote : 8/9 contre un demande d’intégration à la CAMVS ,  1 abstention /9. 
Alain Wittemberg va donc répondre à Benjamin Saint Huile pour lui faire part de notre décision. Ce 
chapitre est donc définitivement clos. 
. 

Questions diverses : 

 L’association Faune Flore Avesnois a été dissoute et, par l’intermédiaire de son secrétaire 

Jacques Nippert, a fait don de 2386 € , solde de ses comptes, au CCAS . L’équipe du CCAS 



remercie chaleureusement l’association. Merci également à tous les membres de Faune Flore 

Avesnois pour leur implication dans le village et leur dévouement pendant près de vingt cinq 

ans. 

 Les Stops ont enfin été posés sur la D27 : les conseillers espèrent vivement que la traversée du 

village sera moins accidentogène. 

 Un projet de food-truck est en cours . Ce food-truck ( friterie et tartines chaudes) devrait 

s’installer près de la salle des fêtes  le jeudi soir  à partir du 1er septembre . 

 Rappel : Il est interdit de brûler des déchets verts (herbes, branchages, feuilles) dans son 

jardin. (Circulaire interministérielle du 29 novembre 2011). 

 Le prochain Conseil municipal aura lieu le 24 juin à 19h. 

 

 

La séance est levée à 21h30 . 

 

 
Nous tentons de rendre notre village propre et accueillant. Nous demandons donc à chaque 
habitant du village de faire en sorte que le terrain communal situé à proximité de chez lui soit 
entretenu mais aussi que ni  déchets volumineux ni épaves de voitures ne soient visibles. 
Merci pour votre soutien .  
 

 

 

COUCOU Tu as entre 3 et 12 ans ? Tu peux faire un dessin sur ton village (un arbre, 

des fleurs, les prairies, l’église, le puits …).Ton dessin sera exposé. Et un petit cadeau te 
sera offert. 
 
Vous avez entre 12 et 99 ans ? Réalisez une affiche, un collage, un dessin, une peinture sur 
votre village. Même si vous n’êtes pas un pro…Votre réalisation sera exposée. 
 
FormatA4 pour les enfants. A votre convenance pour les autres. Avec le prénom et nom 
au verso . A déposer à la mairie, dans la boîte aux lettres ou chez un conseiller . Avant le  
21 mai 2022. 
 
Merci à tous ! 
 
 

 


